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ANNO REGNI

GEORGII III,

jMAGNJE BRITANNIA FRANCIE ET HIBERNIE.

DEGIMO QUARTOt

Au Parlement commeiói et teni à Wistminster, le
dixième jour de Mai, 'an de notre Seigneur 1768,
et dans la huitième année :Règné de notre Sou-
verain Seigneur GEORGE TROIS, par la grace
de DIEU, Roi de la GrandeBretagn, de France-
et direlnide, Défengeur de la 16, &c.

Et depuis ce tems continué, par plusieurs Prorògations, jusqu'au
jour de Janvier, 7/;4 étant la septièrne Sessiondu

tréizième Parlement de. la Grande Brétagne..

A MONTREAL:
IMPRIUE' CHEZ LANE ET BOWMiN,

No.7, Rue St. François Xaver.
1816.
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ANNQ REGNI DECIMO QUARTO.

GEORGITI MI. REGIS

dI-IAP'.. LXXkIIL

2CTe qui règie plus solidement le uonrnemennlI
la Province de Québec dans l'Anrilue Septri-
trionale.

' om Sa Majesté, a jug&-à-pi-opos, par, sa.
"Pôóclamation Ioy-ale, ei. dàte d' septièine j6Ur
" d'Oetobhe, daris la ti-oiîe:~ miêde soni rêgne;
"ie:déclarer les 'eleinens faits à 'égard de cëi-
"tain ; pays; territôires et isies en Amérique4 qui:luiù

" otété cédés par-le traite définitif de paix, odèlu
"à Paris. le dixieme jour de Fêvrier, ui sept cent
soixante et. trois; et-cômmña pâr les arrangemens
faits ar la dite Proclamation Rùyaleune ti-ês

"grande, étendue-de pays,-dàÉus .laqelle, étieint
"alorg plusieurs coloraies', t établisserütebs9ds sù:-
jets France, qiui ontYclam d'y denieurèr sur

"la foi du. ditfäaité,,a été laissée, sans-qutOn y ait
"fait ,aucun règlement pour P'administration d
"gouverneèîeut civil; et que certaiñes parties dú
" territóii-e dau Canada, où ont éte étables et ex-
"ploîtées des- pêches :sédentaiÉes par les sujets de
"France.habtants de. la dite, provime dU Canada,
"sur des donations et conceàsions du. gouverne-
" ment d'icelle, ont été-joiàtes au.gouvernerment de
" Terre-neuve, etteu dopséquence soumises à des
" règlemens~incompatibles avec'la nature des dites
" pêches:" Si à ces causes vbtre très Excellente
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Majesté veut ?ermettre qu'il soit établi, et il est
établi par la tres Excellente Majesté du Roi, de l'a-
vis et consentement des Seigneurs Spirituels et
Temporels, et des Communes, assèmblés en ce pré-
sent Parlement, et·par l'autorité d'idelui, que tous
les territoires, isles et païs, dans l'Amérique Sep-
tentrionale, àppartenans àla couronne de la Grande
Bretagne, bornés au Sud par une ligne prise de la
Baie des Chaleurs, le Iong des iontagnes qui divi-
sent les rivières qui se déchaigent dans le euve
St. Laurent, dàavee celles-qui tombent dans la mer,
4 un point sous les quarante-cinq degrés, de latitude
Nord, ;ur les rives de PEst de la rivière Connecti-
dut; en gardant la même latitude directement à,
'Ouesi au travers duLac Champlain jusqu. fleuve
St. Laurent dans la mêmel].titde; deêlâen sui-
vant les,·ives de PEst du dit fleuve au Lad;Ontario,
de-l a u travers du dit Lac Ontario et la' rivière
vulgairement appellée Niagara; et de-la e long
des rives. de l'Est et Sud-est du Lac Erié, en sui-
vai les dites rives Jusqu'à Pendroit où elles seront
intersectées par les. hornes Septentrioùales accor-
dées par la charte de la province de Pensylvanie,
au cas qu'elles soient ainsi intersectées ; et.de-là le
long des dites bornes Septentrionales et Occiden.
taies de la dite provincé jusqu'à ce que les'dites
bornes Occidentales renéontrent 'Ohio-; mais dans
le cas où les dites rives du dit Lac ne se trouvent
point ainsi intersectées, alors en suivant les dites
ives,."jusqu'à ce, quon soit parvenu à une pointe

des dites rives, qui sera la plus voisifne au Nord-
ouest de Pangle de la dite province de Pensylvanie,
et de là par une droite ligne au dit angle au Nord-
ouest de la <ite province ; et de-là le long de la
borne Occid tale de la dite provincejusqu'à ce
qu'elle, rencontre la rivière Ohio etle long des rives



de la dite rivière à l'Ouest, aux rives du Missisippi;
et au Nord aux bornes Méridionales du pays con-
cédé aux'marchands d'Angleterre qui font la traite
à la Baïe .de Hudson; ainsi que tous les teritoires,
isles et païs qui ont.depiis le dixième jour de Fé-
vrier mil sept cent soixante-trois, fait partie.du Gou-
vernement de Terre-neuve, soienf, et ils sont par
ces présentes durant le plaisir de sa Majesté, an-
nexés. et rendus parties et portions de la Province
de Québec, comrme elle.à été érigée et établie par
la dite Proclamation Royale du -sept Octobre mil
,ept cent-gùikantë-troisý

II. A condiion toutefois, que rien de ce qui est
contenu en ceci, .concernant -les limites de la prô-
vince de Québec, ne dérangpra en.aucune façon-les
bornes:d'aucune autreMòlknit.:

III."Pourvu ,.ussi, et' est .élabli, que.ÈÍen de ce
qui est contenu dans.cet Açtéiýes'étendra, ou s'en-
tèndra s'étendre à anriuller, chax ger ou altéÉer gu-
cuns droits, tifres ou. poQessions,^résultans de quel-
ques concessions, actes de cession, ou d'autre.s que
ce soit,.d'aucunes terrÇs dans 'la dite province, ou
provinçes yjoignantes,et qùelesdits titres restéfnt
enforce, et auront le même effet, comme s. cetActe
n'eut janiais été fait.

IV; " Et comme les règlemens faits par la.. dite
" Proclamation, eu égard au.gouvernement civil de
" la diteprovince de Québec,'ainsi que es pouvoirs
" et autorités donnés au gouveneur et autres offi-
"ciers civils en la dite provin'ce, par concessions
".4 conmissions données en conséquence d'iceux,
ont ,pa lexpérience,. été trouyés désavantageux

" à'tat et aux circonstances. de, la dite proymce,
"le nombre de ses.habitans montant à la oflquête
"à plus de soixante-cinq millepersonnes qui pro-
"fessoient la Religion de, PEglise de Rome, et quî
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' jouissoient d'une forme stable de constitution, et
:: d'un sistêmé de. loix, en vertu desquelles leurs

personnes et leurs propriétés ont'été protégées,
: gouvernées et régrlées pendant une longue suite

ad'années, depuis le premier établissement de la
dite province du Canada ;" Il est à ces causes,

aussi établi par la susdite autorité, que la dite Pro-
clamation, quant à ce qui concerne la dite province
de Québec; que les commissions en vertu desquelles
la dite province est à présent gouvernée; que toutes
et chacune ordonnances faites pendant ce tems par
le Gouverneneur et Conseil de Québec, qui con-
cernent le gouvernemerit civil et ladministration de
lajstiÇ cde la dite provincç, ainsique toutesles com-
nis9on de juges et autres officierà d'icelle, soient,

et elles sont par ces présentes infirué es, révqquée§
et annullées, â compter depuis-et àprès le premgier
jour de Mai. mil ,§çpt censesoixante-quinze.

V.. 4 Et pour la .plus entiere sureté et tranquil-
lité des esprits des abitans de la dite province."

Il est par ces présenteà Déclaré, que les sujets de
iia, Majesté, professant la Religion.de PEglise de
Rome dans la dite province de Québec, peuvent a-
Voir, conserver et jouir du libre exercice de la Re-
ligion de PEglise de Rome, soumise à la Supré-
matie du 1i1, déclarée et établie par. un acte fait
dans la premiere année du règne de la Reine Elisa.
þeth, sur tous les domaines et pais quiappartenoi,
ent alors, oui appartiendroient par la uit4, à laq14 plar.~nrin la_,t
pouronne imppériale e.4ec rQyaume; et que le Cler.,
gé de l,. 4ite Eglise p.ut tenir, recevoir eijouir de
ses dûs et droits accoutumés, .u égard seulement
aux personnes qui pofessçront la dite Relioion,

VI. Pourvû néanmoins, Qu il era loisibse à sa
Majesté, ses héritiers et successeurs, de faire telles

pplications du résiû des dits dûs et droits ACCOU,



tutmés, pour l'encouragement de la Religion Pro.
testante, et pour le maintien et subsistance d'un'
Clergé Protestant dans la dite Province, ainsi qu'ils
le 'uo'eront, en tout tems, nécessaire et utile,

.Pourvû aussi, et il est établi, que toutes
personnes professant la Religion de l'Aglise de
Rome, et qui résideront en la dite province, ne se-
ront point obligées de prendre le serment ordonné
par le dit acte, passé dans la premiere année du
règne de la Reine Elisabeth, ou quelqu'autre ser-
ment substitué en son lieu et place par aucun autre
acte ; mais que toutes telles persontes, à qui par
le dit statut, il est ordonné de prendre le serment
qui y est contenu, seront contraintes, et il leur est
ordonné de prendre et souscrire le serment c-après,
devantle Gouverneur, qu telle autre perspne, dans
tel greffe, qu'il plaira à saaeSté d'établir, qui sont
par.ces présentes autorités a le receyoîr, amnsi qu'il
snt :

"JE . B. promets sincerement et afBirme par Serment, que
"'je serai fidèle, et que je porterai vraie foi et fidelité à sa Ma,
"jesté le Ri George, que je le défendzai de tout mon pouvoir et
"en tout ce qi dépendra dc moi, contre toutes perfides çonspi.
"rations.et tous attentats quelcbnques,.qui.seront, entiepris.contre
" sa. personne, sa couronne -et sa digité ; et -que je ferai tous
" mes efforts pour découvrir et-donner connoissance à-sa Majes,

té, ses héritiers et successeurs, de toutes trahisons, perfides
"conspirations, et de tous attentats, que je poiri-ai apprendre

f se tramr contre lui ou aucun d'èux ; et je.fais sermeât de
toutes, ces choses sans .apcupe équivoque, subterfuge mental,
et restiiction secrète, renonçant pour m'en relevez à touspar-
dons et dispenses d'aucuns pouvoirs et personnes quelcônqùüs.

Ainsi DIEU rhe soit en Aide."''

Et que toutes telles personnes qui négligeront
ou refuseront de prendre le dit serment ci dessus e-
£rit encourropt et seront sujettes aux mêmes peines,
amendes, inhabilités e't incapacités, qu'elles aur9ient
enco4rues et auxquelles elles auroient été sujettu



pour avo négligé ou refusé de þrendre le germeit
ordonné par k. dit statut, passé dans la première
année du règne de la Reine Elisabeth.

VIII. Il est aussi Ètabli par la susdite autorité,
que tous les sujets Canadiens de sa Majesté en la
ditFpr oince de Québec (les Ordres Religieux et
Comin utés seulement exceptés) pourront aussi
teuir teurs propriétés et possessions, et en jouir,
ënsemble de tous les usages et coutumes qui les
concernent, et de tous leûrs autres drôts de citoy-
ens, d'une manière aussi ample, aussi étendue, et
aussi avantageuse, que si les dites proclamations,
commissions, ordonnances, et autres actes et in-
struments, n'avoient point été faits, en gardant -

'sa Majesté la toi et fidélité qu'ils lui doivert, et la
soumission due à la couronne et au Parlement de
la Grande retage': et que dans toutes 'aires
en litige, qui concerneronfleurs propriétés et leurs
droits de citoyens, ils auront recours aux loix du
Canada, comme les maximes sur lesquelles elles
loivnït être décidées: et que tous procès qui se-
ront à venir intentés dans aucune des cours. de
justice, qui seront constituées dans la dite province,
par sa Majesté, ses héritiers et successeurs, y se,
ronit jugés, -eu égard à tell.s propriétés et a tels
droits, en conséquènce es dites loix et coutumes
du-Canada,-jusqu'à ce qu' lles spient changées ou
altérées par quelques ordonnances 'qui eeront pas-
sees à lavenir dans la dite provincè par l' Gou-
verneur, Lieutenant Governëur, ou Comiat4nant
en Chef, de l'avis et consentement du Conseil Lé-
gislatif qui y sera constitu* de la manière ci aprée
muentionée,.

ÏX. A condition toutefois, -que rièn de ce qui est
contenu dans cet Acte-ne s'étendra, ou s'entendra
s'étendre, à aucunes des terres qui ont été concét



déea par sa Majesté, ou qui le seront ci-aprés par
sa dite Majesté, ses héritiers et successeurs, en
franc et coimun Soccage;

X, Pourvu aussi, qu'il sera et pourra être loisi-
ble à toute et chaque personnç, propriétLire de
tous immeubles, meubles ou interôts, dans la dite
Province, qui aura le. droit d'aliéner les dits im-
meubles, meubles ou intérêts, pendant sa vie, palr
ventes, donations, o.u autrements, de les teater et
léguer à sa mort par testament el acte de dernière
4 olonté, i.onobstant toutes loix, .usages et çoutumes
à ce contraires, qui ont prévalu, ou qui prévalknt
présentement:en la dite prçvince ; soit qùe tel tes-
tament soif dressé .suivant les loix du Canada, ou
suivant les formes prescrites -par les loix d'Angle-
terre.

Xi. " Et c9mme la clartéet la douceurdes leiz
" criminellea d'Angleterre, dont il résulte des hé-
·" nêfices et avantages que les habitants ont sensi-
-' blemnent ressentis par tine expérience .de plus de
"neuf années, pendant lesquelles elles ont été
4 unifornement administrées," ifest, à ces causeq,
aussi établi par la susdite autorité, qu'elles teonti-
nueront' à atre administrées,. et quelles seront Oe
servées 'comme loix dans.la dite province de Qué-
bec, tant dans l'cxplication et qualité du .crime
que dans la manière de l'instruire et de le juger,
en conséquence des peines et les. amendes qui
sont par elles infligées, à l'exclusion de tous au?
tres réglemens de loix criminelles, ou manières
d'y procéder qui ont prévalu, ou qui ont pu pré-
valoir.en la.dite provmce, avant lannée de nôtre
Seigneur mil sept cent soixante quatre, '*onob-
stant toutes -choses à ce contraires contenues en
cet acte à tous égards, sujets cependant à tels
changemens et correctiôns que le Gouverneur,



Lieutenant Governeur ou Commandant en Chef,
de. Yavis et consentement du Conseil Législatif de
la dite province qui y sea établi par la suite, fera
à l'avenir, dans la maniere ci-apres ordonnée.

XIL " Comme il pourra aussi être néces'iaire
"d'ordonner plusieurs réglemens pour le bonheur
"futur et:,bon gouvernement de la province de
"-Quebec, dont on ne peut présentement prévoir

les -cas, pt qu'on ne pourroit établir, sans cou-
" rir les risques de beaucoup dç retardement et
" d'inonVéniens, à moins d'en confi&r l'autorité
"nendant-un certain tems, et sous des linitations
" convenables, à des personnes qui y resderont
' et qu'iLest actuellement très. désavantageux d'y
" convoquer une Assemblée :" Il est à ces causes,
établi par la susdite autorité, Qu'il sera et pourra
être loisi.ble à sa Majesté, ses léritiers et succes-
seurs, par ui1 ordre signé -de leur main, de lavis
dau. Çonseil Privé, d'établir et constituer un Con-
seil pour les affaires de la province de Québec,
composé le telles personnes qui y resideront, dont
lç nombre n'excédera point vingt-trois membres,
et qui ne pourra être inoins de dix-sept, ainsi qu'il
plaira.à'sa 1jeté, seg héritiers et successeurs, de
nommer ; et en, cas de mort, de démission, ou d'ab.
sence de quelques-uns des'membres du dit Conseil,
de constituer et nommer en la même manière telles
et autant d'autres personnes qui seront ùécessaires
pour de remplir les places vacantes lequel Con,..
ieil ains' constitué et nommé, ou la majorité d'ice-
lui, aura le pouvoir et autorité de faire des Ordon,
nances pour la Police, le bonheur et le bon gou-.
vernement de la dite province, du consentement
du Gotiverneur, ou en. s9n absence, du Lieutenant
gouverneur, ou Commandant en Chef:



XIII. A condiôtin toutefois, que rien de ce qui
est contenu.dans cet Acte ne s'étendra à autoriser
et à donner pouvoir au dit Conseil Législatif, d'im-.
poser aucunes taxes ou impots dans la dite pro-
vince, à.l'exception seulement de telles taxes .que
les habitans d'aucunes villes ou districts dans la
dite province seront- autorisés par le .dit- Coriseil
de cotiber et lever, applicables à faire les cbemins,
élever et réparer les bâtimens publics dans les
villes ou districts,. ou à tous autres avantages qui
concerneront la comimodité locale et l'utlité de
telles villes-ou de, tels districts&

XIV. Pourvu cependant, et il est établi par ia
susdite autori té, que toutes les Ordonnances qui
s'y feront, seront dans l'espaçe de six aois, en-
voyées par le Gouverneur, ou en son absence par
le Lieutenant Gouverneur ou le Commandant en
Chef, pour .ête. présentées devant sa Majesté', a-
fin d'avoir son approbation Royale ; et que si sa
Majesté juge à propos de les désapprouver, elles,
n'auront point de force, et seront ânnullées du
moment auquel l'ordre de sa Majesté én Conseil
sera .à cet effet publié à Québec.

XV. Pourvu aussi, qu'aucune Ordonnancescon-
cernant la Religion, ou autre par laquelle il pour-
roit être infligé une peine plus. forte qu'une a..
mende, ou un emprisonnement de trois mois, ne
sera dauçune force ni effet, jusqu'à ce qu'elle ait
Tççu l'approbation de sa Majesté.

XVI. Pourvu encore, qu'il ne sera passé.aucune
.rdonnance, dans aucune assemblée du dit Con-

seil qui sera composé de moindre nombre que de
la majorité des membres. de tout le Conseil, et en
aucun autre tems qu'entre le premier jour de Jan-
vier et le premier jour de Mai, à moins que ce ne
ppit dans quelques cas urgents; auxquels cas tous



tous les membreši .ditConseil qui résideront à
Québec, ou dans l'espace de cinquante milles de la
dite -;ville, -seront personellement sommés de, s'y
trouver, par le Gouverneur, ou. -er son absence,
par le Lieutenant Gouverneur, ou le Cominandant
en Chef.

XVI. JI est de plus établi par la susdite auto-
riié, que rien de ce qui est contenu dans cet Acte,
ne. s'étendra ôu, s'entendra s'tendre, à empêcher
ou priver sa Majesté, ses héritiers et suçcesspurs,
d'ériger, constituer et établir, pa leurs Lettres
Patentes, délivrées sous le Grand· Sçeau de la
Grande Bretagne, telles:couts 4ui auront jurisdic-
tion. criminelles, -ci-viles et ecçlésiastiquçs,. dans la
dite province de Quebec, et de nommer' en tout
teins les- juges et officiers d'iclles, ainsi que sa
Majesté, ses héritiers et successeurs, les jugeront
nécessaires et convenables aux circonstances -de la
dite province.

XVI. Pourvu ,toutefois, et il est, par ces pré-
sentes établi, que rien de ce qui est contenu dans
cet Acte ip s'étendrà, ou ne s'éntendra s'etendre
à infirmér ou annuller dans la dite province de
1Québec tous Actes du Parlement de la Grande
Brétagne, ci-devant faits, qui prohibent, res-
treig-nent ou règlent le commerce des colonies et
plantations de so Majesté en Amérique, et que
tous et chacun des dits Actes, ainsi qué toue Actes
de Parlement ci-devant faits, qui orit rapport, ou
qui concernènt les dites colonies et plantations se-
Tont, et sonf par ces présentes, déclarés être .en
force dans*la dite province de Québec, et dans
chaque partie d'icelle.

Traduit par ordre -de-Son ExCEtamN ,
F. J. Cugnet S. F.



ANNO TRICESIMO P1IUMo

GEORGIIF III. REGIS.

CHAP. XXXI.

4C TE qui rappelle certaine partie d'un sqete, passé,
das la quatorzième année du Règne de sa Majes-
té, intitulé, Acte qui pourvoit plus efficacement
pour le Gouvernement de la.P-ovince de Qu.é.
bec, dans PAitérique du Nord; et qui pourvoit

pls amplement pour le Governeient de la
tte -Privince*.

U .Acte ayant été passé dans la qùatorzième an-
a1ée du Règne de sa présente Majesté,. intitul',
,4cte qUi pourvoit plus eficacement paur le Gouverne-
nent de la Province de Québec, dans l'hnérivqe du

JNord: Et le dit Acte n'étant plus à plueaurs é-
gards, applicable à la présente condition et cir-
cogistances de la dite Province ;, et étant expédi-
ent et nécessaire de pourvoir actuellement plus amr-
.plement pour le bon Gouvernement, et la prospé-
rité d'icelle: A ces causes, qu'il plaise à 'vtre
très Excellente Majesté, qu'il soit statué, et il est
statué par la très Ex;cellente Majesté du Roj,
par et de l'avis et consentement des Lords Spiri-
tuels et Témpoiels, et des..Corùmunes, assemblés
dans ce présent Parlement, et par la dite Autorité,
Qu'autant du dit Acte qui a dans aucune manière
rapport à la Nomination d'un tonseil, pour les af-
faires de la dite Province de Québec, ou au pou-
voir donné par le dit Acte aú dit Conseil, ou à la



majorité des membres, de faire des Ordonnances
pour la paix, le bonheur et le bon gouvernement
de la dite Province, -avec le consentement du Gou-
verneur de sa Majesté, du Lieutenant Gouverneur,
ou Commandant en Chef pour le teins d'alors, se-
ra, et est par ces présentés rappelé.

Il. Et ayant plû à. sa Majesté de signifier ,par
son niessage aux deux Chambres du Parlement,
son intention Royiàle 'de diviser sa Province de
Québec, en deux provinces séparées,, qui seront
appellées la Province du Haut Canada et la Pro-
vnce'du Bas Canada; il est statué par la dite au-
torité qu'il y aura dans chacune des dites provinces
respectivemient un Conseil Législatif et une., As-
seniblée, qui seront séparément composés et con-
stitués dans la manière qui sera ci-après désignée;
et que dans chacune des dites provinces reýpective-
ment sa Majesté, ses héritiers ou successeurs, ai-
ront lé pouvoir,. pendant la continuation de cet
Acte, par et de Pavis et consentement du, Conseil
Législatif et de l'Assemblée de telles Provinces
respectivement, de faire des Loix pour la tranquil-
ité, le bonheur, et le bon Gouvernement d'icelles,
telles Loix ne répugnant point à cet acte; Et que
toutes et telles loix; qui seront passées par le Con-
se1 Législatif et l'Assemblée e 'une ou l'autre
des dités Provinces respectiveinent, ét qui seront
approuvées par 4ajesté, ses Héritîers ou Suc-
cesseurs ou approuvés au nom ae sa. Majesté, par
telle Personne que sa Majesté, ses Héritiers ou
Successeurs nommeront de tems à autre pour être
Gouverneur ou lieutenant Gouverneur de telle
province, ou par telle personne que sa Majesté,
ses Héritiers ou Súccesseurs nommeront de teis
à autre pour l'administration du Gouvernement
dans icelle, seront, et sont par ces présente, dé-



clarées être, 'en vertu de et sous 1*4utorité de cet
Acte, valides et obligatoires à toutes Intentions et
Effets quelconques, dans la Province dans laquelle
elles auront été passées ainsi.

III. Et il est de plus statué par la dite autorité,
gu'afin et à l'effet de constituer tel Conséil Léis
latif ci-devant mentionné 'dans chacune deà dites
Provinces respectivement, il sera, et pourra être
légal à sa Majesté, ses Ijéritiers QU Successeurs,
par un Acte sous son ou leur Seing Manuel, d'au-
toriser et urdonner au Gouverneur ou'Lieutenant
Gouverneur, ou.-à celui qui aura l'administration du
GQuvernement .dans chacune des dites provinces
respectivement,. dans le tems ci-après mentionné,
aunom.de sa Majesté, et par.un 4çte sQus le grand.
Sççaude telle Province,. de sommer au dit Con-
seil Législatif qui sera établi da6ds chacune des
dites Provinces respectivement, un nombre suffi-
sant de personnes sages et convenables, qui ne se-
ra pas moins dé sept au Conseil Législatif pour la
province du Haut Canada, et pas moins de quinze
àu Conseil Léoislatif pour la province du Bas-Ça-
nada ; et qu'il sera aussi légal à sa Majesté,; ses
Héritiers ou Successeurs, de tems à autre par un
Acte sous Son ou Leur Seing Manuel, d'autoriser
et de requérir le Gouverneur ou le Lieutenapt
Gouverneur, ou celui qui aura l'administration du
Gouvernement dans chacune des dites Proyinces.
respectivement, de sommer au Conseil Législatif
de telle province, en la même manière, telle autre
personne ou personnes que sa Majesté, ses Héri-
tiers ou Successeurs, jugeront à-propos: et que
chaque personne qui sera ainsi sommée au Conseil
Législatif de l'une et l'autre des dites Provinces
respectivement, deviendra ar pela membre de tel
Cônseil Législatif auquel.i iura été sommé.



IV. Pourvù toujours, et il est statué par la dite
Autorité, qu'auçune personne ne sera sommée au
dit Conseil Législatif, dans l'1i'e etTaut1e des dites
Provinces qui n'aura pas atteint l'âge âccoropli, dé
ving.tàu ans, et qui ne sera pas un Sujèt né natu-
roe ILsa Majesté, ou un -sujet de sa. Majesté *iatu-
ralisé par Acte du Paefement. Britannique, ou un
suj"et de sa Majesté devenu tel'par la Conquête et
Cession de là Province du Canada.

V. Et il est ie plus statué par la. dite autorité,
que chaque merpbre de chacun des dits doàseilp
Législatifs y garder'a sa pläd enant le terme de
sa vie, sujet néanmoins aux conditions ci-apres con-
tenues pour la rendre vacante, dansles cas ci- pres

YL Et il est de plus statùé par la dite Autorité,
que toute fois que Majnté ses !ériiers ou
cesseurs, jugeont a.prppos, de cônfre a aucun
sujet de la couronne de la Granae Bretagne,' par
Lettrei Patentes sous lé Grand Sçeau de ïunQ au,
de l'autre des dites Province, aucun titre ltérédi-
taire d'Horneur, Rang ou Dignité de ,tlle' Pro'
vinae, .descendant sonforménient au Cours de li-
gna> pécifié dans tellès tettres Patenfes, il ser
et pourra être1Légal à sa Majesté, ses H1ritiers et
Successeurs, d'y anneer, par les ditesLettres Pai
t0ntes, dans le cas, ou sa Majesté. ses Héritiers ou,
Sùccesssure le croiront corivenable, un droit .H
réditaire d'être sommé au c- seil Législatit de
telle Prdvince, desceridant conformément aù Cour'de'lignage ainsi sciéquat à t Titte, Rang
ou 'Dignité,, et: que chaque personne à qui tel droit
arita êté acoordé, 'u a qui tel droit, descendra am-
sî, pourra, demander aù Gouverneur, Liùeufenant'
Gonverneur,, ou à la personne qui aura Padminis-
tration du Gouiernement de telle Province son



Writ de. som»intion à tel Conecil Législatif, en au.
cun tems après qu'il aura atteint l'âge' de vingt-u.i
ans, sujet néanmoins aux conditions ci-aprèb con-
tenues.

Vil. Pourvû tonijours, et il est de gue statué
par la dite Autorité que lors,que et autant de foie
qu'aucune Personne à qui tel droit héréditaire se-
ra descendu, se gera, sans la permission dle a a-
jest-, ses RWritiers ou ßuccesseurs, bignifiée au
dogseil Légielatif de la Province par le Gomer-
vernçur, Ielieutenant Gouverneur, ou la Person-
ne qui aura 1admnistràtion du Gouvernement, ab-
septées de la dite rovice pendant l'espace de
ratre Arinéés consécutives, dans aucun tems en-
tre > date de ga, suçcesion à tel droit, et le tema
de 'a ,dmatihe pour obtenir tel Writ de somma-
tion, s'il a été Agé de vingt-u4 ans ou au dCssus,
en aucun temps qu'il aura succédé 4insi, ou,,en au-
can tnS entre la date du tems qu'il aura aittuint le
dit âge et le teis de telle dé.marchç, s'il n pas
été de cet âge au tems de son droit de suçotder
aireij et aingi lorsqge et, autant de fois qu'aucue
telle permonne aura, en aucon tems avant sa dé-
marche, p'oiir tel Wiit de sommation, pris sergiet.
de fidélté øg d'ob6issance à aucun Prince ou Pou-
voir étranger, dans chgue tel cas, telle personpe
n'aura aucun droit de recevoiraucun Writ de som-
atioô 'aiu Conseil Législatif, en vertu de tel droit
hêréditaire à moins que sa Majcsté, ses hrtiers
du Successeur's ne jugent .çopvenableen aucun tems,
par Actes sous son ou leur Seing Manuel, d'ordou-
ner que telle personne sera sommée au dit Coneil.;
et le Gôu'verneur, le Lieutenant Gouverneur, ou
.la Personne qui a]a administration du Couverne-
ment dans lés dites Provinçes respectivemu it, dans.
les dites Provinces estpar ces, présentes autorisà
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'et requis, avant d'accorder tel Writ de sommation
à aucune personne qui s'addressera ainsi pour lob-
tenir, de l'interroger sous serment quant au. dites
diverses particularités, devant tel Conseil-Exécu-
tif qui aura été institué par sa -Majesté, ses Héri-
tiers ou Successeurs dans telle. Province, pour les
affaires d'icelle.

VIII. Pourvû aussi, et il est de plus statué- par
la dite autorité, que si aucun Membre des Con-
seils Législatifs de l'une ou l'autre des dites Pro-
vinces respectivement, laisse telle Province et ré-
side hors d'icelle pendant l!espace de quatre an-
nées consécutives, sans la permission de sa Majes-
té, ses Héritiers ou Successeurs, signifiée à tel
Conseil Législatif par le Gouverneur, ou le Lieu-
tenant Gouverneur,,ou la Personne qui'y aura l'ad-
ministration du Gouvernement do sa Majesté, ou
pendant l'espace de deux années consécutive, sans
une semblable permission, ou la permission'du
Gouverneur, du Lieutenant Gouverneur, ou de la
Personne qui auia l'administration du Gouverne-
ment de telle province, signifiée à, tel Ùonseil: Lé-
gislatif dans la manière susdite ; au si aucun tel
.membre prend aucun serment de fidélité ou d'obé-
issance envers aucun Prince ou Pouvoir étranger;
sa place dans tel* Conseil deviendra par là vacante.

IX. Pourvû aussi; ^et il est de plus statué par, la
dite autorité, que dans chaque cas où un Writ de
sommation à tel Conseil Législatif aura été légale-
ment retenu d'aucune personne à qui tel droit hé-
réditaire comme ci dessus, sera descendu, par rai-
son de telle absence de la Province comme ci-des-
sus, ou pour avoir pris un serment de fidélité ou
d'obéissance envers aucun Prince ou.Pouvoir étran-
ger, et aussi dans chaque cas ou la place dans tel
Conseil d'aucun Membre d'icelui, ayant tel droit



héréditaire, comme ci-dessus seroit 'evenu vacante
par raison d'aucunes des causes ci-devant spécifiées,
tel droit héréditaire restera suspendu pendant la
vie de tel personne, à moins que sa MLajesté, ses
Héritiers ou Successeurs, ne jugent convenable par
la suite d'ordonner qu'il soit sommé à tel Conseil;
mais que dans le cas de la mort de telle personne,
tel droit, sujet aux conditions contenues dans ces
présentes, descendra à la personne qui y aura le
droit, suivant le Cours de succession désignée dans
les Lettres,Patentes par-lesquelles ce droit aura
été originairement accordé.

X. Pourvû aussi, et il est de plus statué par la
dite, autorité, que. si aucun Membre de l'un ou de
l'autre des dits Conseils Législatifs est atteint de
Trahison dans aucune Cour de Loi d'aucun des
Territoires de sa Majesté, sa place dans tel Con-
seil deviendra par là vacante, et aucun tel droit
héréditaire comme ci-dessus poàsédé par telle per.
sonne ou qui devoit passer à aucune autre per-
sonne alors après lui sera entièrement perdu et
éteint.

XL Pourvû aussi, et il est de plus statué par la
dite autorité, que toutes fois qu'il s'élévra une
question concernant le droit d'aucune personne
d'être sommée à l'un ou l'autre des dits. Conseils
Législatifs respectivement, ou quant à la vacance
de la place en tel Conseil Législatif d'aucune Per-
sonne qui y aura été sommée, chaque telle question
sera referée à tel Conseil Législatif par le Gou-
verneur ou le Lieutenant Gouverneur de la Pro-
vince, ou par la Personne qui y aura l'administra-
tion du Gouvernement,, pour être entendue et dé-
terminée par le dit Conseil;- et qu'il sera et pourra
être légal, soit à la personne qui désire tel Writ
de sommation, ou à celui -concernant la place du
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quel telle question se sera élévée, ou au Procureua
Général de sa Majesté de telle Province, au nom
de sa Majesté d'appeller de telle détermiliation du
dit Coriseil,. ter cas à sa Majesté dans son Par--
lement de la Grande Bretagne, et que le ge,
nent de sa Majest' dans son dit Parlement -su-

icelle sera inal et conclusif à toutes intentions et
effets qoelconques.

XI. Et il- est de plus statué par la dite Auto-
rité, que le Gouverneur onle Lieutenant Gouver-
naur JesditesProvinces respectivement, où la Per÷
sonne qui y aura respectivement P'adninistration
dû Gouvernement, aura le pouvoir et Pautorité de
tems à autre, par un Acte sous le Grand Sceau. d
telle Province, de constituer, nommer, et démèttyre
les Orateurs des Conseils Législatifs de. telles. Pro-
v.ines, respectivement.

XII Et ilýest de plus-staté par la dite autorit,
quafin:de constituer telle Assemblé" cm *mei-des--
sus, dans- chacune des dites Provinces respective-
ment: il sera et pourra être légal à. sa, Majpst- sea
Héritièrs ou Successeurs, par un Acte sous son ou
leur Seing Manuel; d'autoriger et d'ordonner au
Gouverneur ou au Lieutenant Gouverneur, ou. 4
la Personne qui aura l'administration du Gouver.
nement dans chacunes des dites Provinces respec-
tivement dans le tems ci-après mentionnée, et en-
suite de tems à autre, suivant quie l'occasion P'xi-,
gera, au nom de sa Majesté, et par un Acte sous
le Grand Sceau de telle Province, de sommer, et
convoquer-une Assemblée dans et pour telle Pro-
vince.

XIV. Et il est de plus statué par la. dite autori-
té, qu'à Peffet d'élire les' membres de telles As-
semblées respectivement il sera, et pourra, être lé-
gal ,sa Majes•té ses.héritiers uhueessèrs, pat



el
Acte sQüs son ou leur Seing Maùuel, 'd'autoi-iser
le Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur de
chacune des dites Provinces respectivement, ou la
Personne qui y aura l'Administration du Gouverr
nemeint dans le tems 'ci-après mentionné, de pub-
lier une Proclamation qui divisera telle ProvInce
en districts, ou comtés, ou cercles, et villes ou ju-
risdictions, et fixera leurs limites, et qui déclarera
et déterminera le nombre des Réprésentans quise-
ront choisis par chacùn de tels diatricts ou comtés,
ou cercles, et villes. ou jurisdictions respec.tive-
ment; et qu'il sera aussi légal à sa Majesté,' se
Héritiers ou Successeurs, d'autoriser tel Gouver-
neur ou Lieutenant Gouverneur, t)u la Personne
qui aura lAdministration du Gouverneient, de
nommer, et d'appointer de tems à autre des per-
sonnés Propres .à exécuter le devoir. de 'Qfficier
,qui fera les retours dans chacun des -dits districts,
ou comtés ou cercles, et. villes ou jurisdictions res-
pectivenent ; et qüe telle division des dites Pro-
vinces, en distrits,. ou comtés ou cercles et villes
on jurisdictions et telle déclaration et déterýina-,
tion du nombre des. Réprésentans qui seront choi-
sis par chacun des dites districts, ou comtés pu
cercles, et villes ou.juisdic.eQ respect1vement, et
aussi telle Nomination des Officiers, qui feront les
retqurs dans iceux, seront y4lideà et efficaces à
tous les effets de ceçt Acte, è tnoiñ-s que dans ag-
cun tems il ne soit autrement pourvu. paIr aneun
Acte du Conseil Législatif et de lAsemblée dela
Province, approuvé parsa Majesté, sés Uéritiers
ou Sucéesseurs.

XV. Pourvû néanmoins et il est de plus statué
par la dite autorité, que là stipulation ci-devant
coîltenue, pour autoriser le Gouverneur, le Lieut-
enant Gouverneur, ou la Personne qui aura 134-
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ministration du Gouvernement des dite's Provinces
respectivement, sous telle autorité ci-devant men-
tionnée de sa Majesté, ses Héritiers ou Succes-
seurs, de tems à autre, de nommer et d'appointer
des personnes-propres pour exécuter le devoir d'of.
ficier qui fera les retours dans les dits districts,
comtés, cercles et villes ou jurisdictions, restera
et continuera en force dans chacuxie des dites Pro.
vinces respectivement, pendant le terme de deux
années depûis et après le commencement de cet
Acte dans telle Province et pas plus long-tems;
mais sujet néanmoins à être rappellé ou varié plu-
tôt par aucun, Acte du Conseil Législatif et de l'As-
semblée de la Province, approuvé par sa Majesté,
ses Héritiers ou Successeurs.

XVI. Pourvû toujours, et il est de plus statué
par la dite autorité, que personne ne sera obligé
d'exécuter le dit devoir d'officier qui fera les re-
tours pour plus de tems-qu'une année, ou plus sou-
vent qu'une fois ; à moins qu'en aucun tems il, ne
soit autrement pourvû par aucun Acte du Conseil
Législatif et de l'Assemblée de la Province, ap-
prouvé par sa Majesté, ses Héritiers ou Succes-
seurs.

XVII. Pourvû aussi, et il est de plus statué par
la dite autorité que le Nombre des Membres qui
seront choisis dans la Province du Haut Canada
ne sera pas moins de seize, et que le nombre en-
tier des membres qui seront choisis dansla Province
du Bas Canada ne sera pas moins de cinquante.

XVIII. Et il estde plus statué p ar la dit autori-
té, que les Writs pour l'élection des Membres qui
serviront dans les dites Assemblées respectivement
seront donnés par le Gouverneur, le Lieutenant,
Gouverneur ou la Personne qui aura l'administra-
tion du Gouvernement de sa Majesté dans les dites



Provinces respectivement, dans quatorze jours a-
pres le scellé de tel Acte comme ci-dessus pour
sommer et convoquer telle Assemblée, et que tels
Writs seront addressés aux Officiers respectifs qui
feront. les retours des dits districts,-ou comtés, ou
cercles, et villes ou jurisdictions, et que tels Writs
seront retournables dans cinquante jours au plus,
à compter du jour de leur' date : à moins qu'il ne
soit en aucun tems pourvû autrement par aucun
Acte du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la
Province, approuvé par sa Majesté, ses Héritiers
ou Successeurs ; et que les Writs seront émanés
dans la même manière et forme pour. Pélection des
Membres dans le cas d'aucune vacance qui arrive-
ra par-la mort de la personne choisie, ou. parce-
qu'elle aura été sommée au Conseil. Législatif de
l'une Province, et .que tels Writs serontrerournables
dans cinquante jours au plus du jour qu'ils seront
datés, a moins quil ne soit en aucun tems pourvu
autrement par aucun Acte du Conseil Législatif
et de l'Assemblée de la Province, approuvé par
sa Majesté; ses Héritiers ou Successeurs ; et que
lans le cas d'aucune telle vacance qui. arrivera*
par la mort de la personne choisie, -ou par raison
d'avoir été sommée comme ci-dessus, le Writ pour
l'élection d'un nouveau Mumbre- sortira dans six
jours après l'information qui en aura été donnée à
l'office d'ou tels Writs d'élection doivent sortir.

XIX. Et il est de plus statué par la dite autori-
té, que tous et chaque officiers, nommés comme
ci-dessus, pour faire les retours à qui on addres-
sera aucuns tels Writs ci-devant mentionnés, seront
et sont par ces présentes autorisés et réquis, -d'ex-
écuter duement les dits Writs.

XX. Et il est de plus statué par la dite autorité,
que les Membres pour les différens districts, ou



comtés ou cercles dÉ dites provinçes .rÉspeèti:ve
mejit, serôtit choisis -par la 'm jorité des voie de
telle pérsopnes qui posséderô éparanient à IeuT
proprë üsage et béfiedce, 'ses terresg òu bienfond
dans tdl di§trict ou conit- tiù -erl, sniéant que
ce sera 1- cas, telles tçrrëÈ êtDnt tenues par ens
en f&anc àllée, ou dn fi.ef, -u, èr rôtûre, ou par det-
tificat ôbtenu sous '1'utorité du Gouverneùr et
Conseil de la piôvîine de Quçbee et étant de lâ
valeur.a»iúñlle dequaantÉ-êhellings sterling ou au-
dessus,. dutÈe êt en-sus d,e toútes r'enten et chàrgeà
à payer sur ou en égard ·à iceu; et que les Meinh
bres pour les diférentes·4files où jorisdictions. flnd
les dites Provinces respeétivenýent seront choisis
gat la. ñiajorité des voix dg fellei personn'es qui
posséderont, soit séparément à leur propre usage
et benefiice, un domicile et un enplacement dais
telle villê ôu jurisdiction, tels donticiler t emplace-
iùeiüt. étant tenu pai- eux die la même manière que
ci-dessus, et étant d'une vaeur annuelle de cinq li-
tres stei-ling ou au-dessus ou qui ayant rsidé dans
la dite villè ou jurisdiction pour 'espace d'une an-
née immnédiateinent avarit la date..dà Writ de som-
mation p.ùr lélection, aura payé. de bonne foi pout
la maison dans laquelle il aura ainsi denièuré la
rente d'une année à raison de dix li:res sterling
par an, ou au-dessus.
. XXI. Pourvû toujours, et il est de plus, s.tatdé

par la dite autorité, qu'aucune personne ne pourra
être élue comme Membre p ôur servir dans Punê
ou l'autre des dites Assemblées, ni y siéger, ni y
voter, qui sera Membre de 'une ou Pautre des dits
Conseils Législatifs qui seront étàblis comme ci-
dessus, dans les dites deux provinces, ou qui sera
Ministre de PEglise.Anglicane, ou Ministre, Prêtre,
Ecclésiastique, ou Précepteur, soit suivant les ritPa
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de. PEglise Romaine, ou sous. aucun autre fôrme
ou profession de foi ou de culte, religieux,.

XXIL Pourvû aussi, et il est de plus statu& par
la dite autorité que personne, ne pourra voter à au,
cne élection d'un Membre pour servir dans telle
Assemblée, dans l'une ou P'autre des dites, Pro.
vinces, bu être élu à aucune telle élection qi-dn'au.
rà pas p ge accompli de. vingt-un ans,, et qui ne
sera pas sujet né naturel de sa Majeqté, ou sujet
de sa Majesté naturalisé par Acte du Parlement
Britannique, ou sujet de sa Majesté, étant devenu
tel par la conquête et la cession dè la province du
Canada.

XXIII. -Et il est aussi statué par la dite autorités
que personne ne pourra voter à aucune -éIectioib
d'un. Mebre qui. doit servir dans telle, Assemblée
dans. Pane ou l'autre des dites. Provinces; ou être
élu à aucune' telle election, qui aura été atteint
de trahison ou de félonie dans aucune Courde Loi
d'aucun des. territoires de sa Majesté, ou qui sera
dans aucune description de personnes rendues mn,
capables par aucun acte du Conseil Législatif -et
de l'Assemblée de la province, approuvé. par sa
Majesté, ses héritiers ou successeurs.

XXIV. Pourvû aussi, et il est de plus statué par.
la dite autorité, que chacun ayant droit de voter,
avant d'être admis à donner sa voix à aucune telle
élection, prêtera, s'il en est requis par aucun. des
candidats,. ou par l'officier qui fait le retour,. le ser
ient suivant, qui sera administré en, langue An-

gloise ou Française, suivant que le cas le requiérera.
JE A. È. déclare et atteste, en la présence du Dieu tout-

puissant, qu'au meilleur de ma connoissance et croiance, j'ai
l'âge accompli de vingt-un ans, et que.je n'ai pas déja voté à
cette élection.

Et qu'aussi chaque telle personne, si elle en-est



requise, comme il est dit ci-devant, prêtera ser-
ment avant d'être admise a voter, u'elle possède
au meilleur de ýsa connoissance et e sa croiance
telles terres et bienfonds, ou tels, maison et em-
placement, ou que de bonne foi elle à fait 'sa rési-
dence comme ci-dessus, et payé telle rente' pour
sa demeure, qui l'autorise, conformément aux con-
ditions de cet Acte, à donner sa voix à telle élec-
tion pour le Comté ou District, ou cercle, ou pour
la ville ou jurisdiction pour lequel elle l'offrira.

XXV. Et il est de plus statué par la dite auto-
rité, quil sera et pourra être légal à sa Majgsté, ses
Héritiers ou Successeurs, d'autoriser le Gouver-
neur ou le Lieutenant Gouverneur, ou 'la personne
qui aura l'administration du Gouvernement dans
chacune des dites Provinces respectivement, à fix--
er le tems ët-le lieu pourfaire telles élections, en.ne
donnant pas moins de huit jours -d'avertissement de
tel tems, sujet neanmoins à telles stipulations qui
pourront être ci-près statuées à-ces égards par -au-
cun Acte du Conseil Législatif et de l'Assemblée
de la Province approuvé par sa Majesté, ses Hé-
ritiers ou Successeurs.

XXVI. Et il est de plus statué par la dite auto-
rité, qu'il sera et pourra être légal à sa Majesté,
ses Héritiers ou Successeurs, d'autoriser le Gou-
verneur ou le Lieutenant Gouverneur de chacune
des dites Provinces respectivement, ou la Personne
qui y aura l'Administration du Gouvernement, à
fixer les Lieux et les Tems pour tenir la première
et chaque autre Séance du Conseil Législatif et de
l'Assemblée de telle Province en donnant un aver-
tissement convenable et suffisant à cet égard, et de
les proroger de tems à autre, et de les dissoudre,
par Proclamation ou autrement, toutefois qu'il le
jugera nécessaire ou expédient.



XXVII. Pourvû toujours, et il est de plus statué
Par la dite autorité, que le dit Conseil, Législatif
et l'Assemblée, dans chacune des dites Provinces,
seront convoqués une fois au moins dans chaque
année; et que chaque Assemblée continuera pen-
dant quatre années du jour du retour des Writs
pour la choisir, et pas plus long-tems, sujette né-
anmoins à être plutot prorogée ou dissoute par
le Gouverneur, ou le Lieutenant Gouverneur de la
Province, ou la Personne qui y aura l'administra-
tion du Gouvernement de sa Majesté.

XXVIII. Et il estde plus statué -par la dite auto-
tité, que toutes questions qui s'éléveront dans les
-dits Conseils Législatifs ou Assemblées respective.
ment, seront décidées par la Majorgé des voix de
tels Membres qui y seront présens ; et que dans
tous cas ou les voix seront égales, l'Orateur de tel
Conseil ou Assemblée, comme le cas le. requierera
aura une voix prépondérante.

XXIX. Pourvû toujours, et il est statué par la
dite autorité, qu'il ne sera permis à aucun Membre,
soit du Conseil Législatif ou de lAssemblée, dans
l'une ou l'autre des dites Provinces, d'y siéger où
d'y voter, jusqu'à ce qu'il ait prêté et souscrit le
Serment suivant, soit devant le Gouverneur ou le
Lieutenant Governeur de telle Province, ou la Per-
sonne qui y aura lAdministration du Gouverne-
ment, ou devant quelque personne ou personnes
autorisées par le dit Gouvermeur, ou le Lieutenant
Gouverneur, ou autre personne comme ci-dessus,
d'administrer tel serment, et quil sera administré
en langue Anglaise ou Française, comme le cas le
requierera.

JE A. B. promets sincèrement et Jure, que je serai fidèle et
porterai vraie fidélité à Sa Majesté le Roi GEORGE comme lé-
gal Souverain du Royaume de la Grande Bretagne et de ces Pro-



vinces dépandantes et appartenantes au dit Royaund ; et queje
le défendrai de tout mon pouvoir contre toutes Conspirations, et
attentats perfides quelconques qui seròiit faits contre sa Per-
sonne, sa Couronne et sa Dignité ; et que je ferai totis nies ef-
forts pour découvrir et faire connoître à sa Majesté, ses fléritier.
ou Successeurs, toutes Trahisons, Conspirations et Attentats per-
fides que je saurois être tramés contre lui, 'ou aucun d'eux:
je Jure tout ceci sans aucun équivoque, subterfuge mnetal où
restriction secrete, et renonçant à touts Pardons et Dispeilses

'aucun personne ou pouvoir quelconques à ce contraires.
Ainsi DIEU me soit en Aide.

XXX. Et il est de, plus statué par la. dite autori-
té, que toute fois qu'aucun Bill, qui aura été passé
par le Conseil Législatif et par la Chambre d'As-
semblée, dans lune ou l'autre des dites Provinces
respectiveinent, sera présenté pour Iapprobation
de sa Majesté au Gouverneur ou Lieutenant Gou.
verneur de telle Province, ou à la Personne. qui
aura l'Administration du Gouvernement de, sa Ma-
jesté, tel Gouverneur ou Lieutenant Gouverneur,
ou la Personne qui aura l'Administration du'Gou;-
Vernement sera, -et est par ces -présentes autorisé et
requis de déclarer, suivant sa discretion, mais sujet
négnmoins aux conditions contenues dans cet Acte,
et à telles irstructions qui pourront être -données
de tems à autre à cet égard par sa Majesté,. ses Héi-
ritiers ou Successeurs, qu'il donne son approbation
à tel Bill au nom de sa Majesté, ou qu'il rétient
l'approbation de sa Majesté sur tel Bill,. ou qu'il
remet tel Bill jusqu'à la signification. du plaisir de
sa Majesté sur icelui.

XXXI. Pourvû toujours, et il est de plus statué
par la dite autorité, que toute fois quaucun Bill
qui aura été ainsi présenté pour l'approbation de sa
Majesté, à tel Gouverneur, Lieutenant Gouverneur
ou Xlersonne qui aura l'Administration du Gouver-
iiement, nara été approuvé au nom- de'sa. Majesté
par tel Gouverneur,, Lieutenant Gouveneu.r, oiu



Persnne qui aura l'Administration du Gouverne-
inent, tel Gouverneur, Lieutenat Gouverneur, ou
Personne comme ci-dessus, sera et est par ces pré-
sentes requis, de trnsmettre par la première occa-
sion convenable, à un des principaux Sécrétaires
d'Etat de sa Majesté, une Copie autentique de tel
Bill ainsi approuvé; et qu'il sera et pourra être lé-'
gal, en aucun tems dans deuk Années après que
tel Bill aura été ainsi reçu par tel Sécrétaire d'E-
tat, à sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs,
'par son ouleur-ordre en Conseil, de déclarer son ou
leuà désaven de tel Bill, et que tel désaveu, en-
semble avec un Certificat, sous le seing et Sceau
detel Sécrétaire d'Etat, constatant le jour que tel
Bill a été eeçu comme-ci-dessus,, étant -signifié par
tel Gouverneure Lieutenant Gouverneur, ou Per-
sorme.qui aura. lAdministration du Gouvernement,
au Conseil Législatif et à.'Assemblée-de telle Pro-
vince,. ou·par Proclamation, rendra le dit Bill nul et

ansaeffet depuis et après la date de telle signifi:a-
tien-.
· XXXM. .Et il est de plus: statué par la, dite Auto-

jirté,, que, tel Bill qui sera remis à la signification
duw plaisir-de sa. Majesté sur icelui, n'aura aucune
force: nit autorité dans -P'une ou Plautre des dites
Provinces respectivement, jusqu'à ce que le Gou-
verneur ou le Lieutenant Gouverneur, ou la Per-
sonne qùi. aura l'administration du Gouvernement,
signifie, soit par Harangue ou-Message au Con-
seik Législatif et à PAssemblée de telle Province,
ou. par Proclamation, que tel Bill a été rmis devant
sa. Majesté en Conseil, et que sa Majesté a bien
voulu l'approuver, et qu'il sera fait une entrée,
dans les journaux du dit Conseil Législatif de cha-
que telle Harangue, Message oi Proclamaion ;
dont un, Duplicata duement attesté sera dèlivré au-



propre Officier pour étre conservé parmi le Régi-
tres publics de la Province: Et que tel Bill qui
sera remis comme ci-dessus, n'aura 'aucune force
ni autorité dans l'une ou l'autre des dites Provin-
ces respectivement, à moins que l'approbation de
sa Majesté sur iceluin'ait été signifiée comme ci-des-
-sus dans l'espace de deux Années du jour que tel
Bill aura été présenté pour l'approbation de sa
Majesté, au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur,
ou à la Personne qui aura l'administration du Gou-
vernement de telle Province.

XXXIII. Et il est de plus statué par la dite Au-
torité, que toutes Loix, Statuts, et Ordonnances,
qui seront en force le jour qui sera fixé de la ma-
niere ci après ordonnée pour le commencemenf de
cet Acte- dans les dites Provinces, ou l'une ou
l'autre d'icelles, ou dans aucune de leurs parties
respectivement, resteront et çontinueronfdans la
même force, autorité, et effet, dan chacune des
dites-.Provirces respectivement, comme si cet Acte
n'eut pas été fait; st comme si la dite Province de
Québec n'eût pas été divisée; excepté en autant
qu'elles ont été expressement rappellées on varié-
es par cet Acte, ou en autant qu'elles seront ou
pourront ci-aprés, en vertu et sous l'autorité de
cet Acte, être rappellées ou 'variées par sa Majes-
té, ses Héritiers ou Successeurs, par et de 'avig
et consentement des Conseils Législatifs et des As-
semblées des dites Provinces respectivement, ou
en autant qu'elles pourront être rappellées ou 'va-
riées par telles Loix ou Ordonnances temporaires
qui pourront être faites de la maniere ci-aprés spé,
ciflée.

XXXIV. Et vu que par une Ordonnance pas-
sée dans la Province de Québec, le Gouverneur
et Conseil de la·dite Province, étoient constitués.



Cour de Jurisdiction Civile, pour entendre et dé-.
terminer les Appels dans certains cas qui y sont
spécifiés, il est de plus statué par la dite Autorité,
que le Gouvernetir, ou le Lieutenant Gouverneur
ou la Personne qui aura l'administration du Gou-
vernement de'chacune des dites Provincesr espec-
tivement, conjointement avec tel Conseil Exécu-
tif qui sera nommé par sa Majesté pour les affaires
de telle Province, seront une Cour-de Jurisdiction
Civile dans chacune des dites Provinces respec-
tivement, pour entendre et determiner les Appels
dans icelles, en semblables cas, et en même ma-
nière et forme, et sujette à tel Appel d'icelle-com-
me tels Appels ont pû, avant la passation de cet
Acte, avoir été entendus et déterminés par le
Gouverneur et Conseil de la Province de Québec;
mais sujette néanmoins à telles plus. amples ou au-
tres provisions qu.i pourront etre faites à cet é-
gard, par aucun Acte du Conseil, Legislatif et de
P.Assemblée de l'un ou l'autre des dites Provinces
respectivement, aprouvé par sa Majesté, ses He-
ritiers ou Successeurs..

XXXV. Et vû que par l'Acte ci dessus men-
tioné, passé dans la Quatorzieme Année du Règ-
ne de sa présente Majesté, il a été déclaré que le
Clergé de l'Eglise Romaine dans la Province de
Québec, pourroit conserver, recevoir' et jouir de
leurs Dûs et Droits accoutumas, eu égard à telles
personnes seulement qui professeroient la dite Re-
ligion; pourvû néanmoins, qu'il seroit légal à sa
Majesté, ses Héritiers ou Successeurs de faire tell.e
Provision du surplus des dits dûs et droits accou-
tumés pour l'encouragement de la Religion Protes-
tante, et pour lrentretien et le soutien d'un Clergé
Protestant dans la dite Provinée, ainsi qu'ils le jiu-
geroient nécessaire et expédient de tems à autre:



Et vû que par les instructions Royales de Aa Ma-
jesté, données sous le Seing Royal Manuel de sa
Majesté, le troisième jour de Janvier, dans l'An-
née de Nôtre Seigneur, Mil sept cens soitan>te-
quinze, à Gu-Y CARLETON, Ecuyer, actuellement
LonD "DoRCHESTERi, alors Capitaine Général et
Gouverneur en Chef de sa Majesté dans la Pro-
vince de Québec, il a plû à sa Majesté, entre~auw
tres choses, d'ordonner "Qu'aucun Bénéficier, pro-
fessant la Religion de l'Eglise Romaine, nomé à
"aucune Paroisse dans la dite Province, n'auroit
"droit de recevoir aucunes Dîmes sur les terres ou
"possesiont ccupées par un Protestant, mais que
"telles Dîmes serdient reçues par telles personnes
" que le dit Guy CARLETOx, Ecuyer, Capitaine Gé-
" néral et Gouverneir'en Chef de sa Majesté, dans
" la dite Province de Québec, nommeroit et se
"roient réservées entre les mains du Receveijr Cé-
"néral de Sa Majesté dans la dite Province, pour
"le soutien d'un Clergé Protestant en icelle qui y
" résidera alors et non autrement, conforinément
" à tels ordres que le dit Guy CARLETON Ecuyér,
"Capitaine Génétal èt Gouverneur en Chef de sa
" Majesté dans la dite Province, recevroit de Sa
" Majesté à cet égard; et que dans la même ma-
" nière toutes rentes et profits résultant d'un bene-
" fice vacant, devroient, pendant telle vacance, êt-es
" réervés et appliqués aux semblables usages."-
Et Vû que le plaisir de sa Majesté a également été
'ignifié pour le même effet dans les instructions
Royales de sa Majesté, données dans la même* ma-
nière à Sin FREDERICK HALIMAND, Chevalier du
Très Honorable Ordre du Bain, ci-devant Capi-
taine Général, et Gouverneur en Chef de sa Ma-
jesté dans la dite Province de Québec ; et aussi
dans les instructions Royales dc sa Majesté, don-



nées en semblable manière, au dit Tres Horrora-
ble Gu-? LORD DORCHEsT''ER, actuellement Capi-
taine Général et Gouverneur en Chefde sa Majes-
té dans la dite province de Québec; Il est statuë.
par la dite Autorité, que la dite déclaration et
Provision, contenues dans le dit Acte ci-dessus-
mentionné, et aussi la dite Provision ainsi faite par
sa Majesté en conséquence d'icelui, par ses in-
structions ci-devant récitées, resteront et continu-
eront d'être en pleine force et effet dans chacune
des dites deux Provinces du Haut Canada et du
Bas Canada respectivement, excepté en.autant que
la dite déclaration, ou provision respectivement,
Qu aucune partie. d'icelles, seront expressement
varites ou rappellées par aucun Acte ou Actes qui
pourront être passés. par le Conseil Législatif et
PAssènblée des dites Provinces respectivement, et
approuvés par sa -Majcsté, ses Heritiers ou Suc-
cesseurs, sous la restriction ci-aprés pourvue.

XXXVI. Et vû quil. a gracieusement plû à sa
Majesté, par Message aux deux Chambres de Par.
lement, d'exprimer son désir Royal d'avoir les
moyens de faire un appropriation permanente de
Terres dans les dites Provinces, pour le soutien et
l'entretien d'un Clergé Protestant dans icelles pro-
portionellement à telles 'Terres qui ont été déjà
concédées dans icelle par sa Majesté; et vû qu'il.
a gracieusement plû à sa Majesté, par son dit Mes-"
sage de signifier de plus son Désir Royal, que
telle Provision puisse être faite, eu égard à toutes
futures concessions de Terre dans les dites. Pro-
vinces respectivement, qui pourra le mieux con-
duire au convenable et suffisant maintien et entre-
tien d'un Clergé Protestant dans les dites Provin-
ces, en.proportion à tel accroissement qui pourra
arriver dans la population et la Culture d'icelles;

c



à ce5 tusçs, 4 'effet de remplir plus eficacement
les intentions gracieuses de sa Majesté, comme ci.-
dessvs et de pourvoir à l'exécution convenable d'i-
ççiees dans tout tegs à venir, il est statué par la
dite Autorité, qu'il sera et pourra être légal à sa
Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, d'autoriser
le Gotverneur, ou le Lieutenant Gouverneur de
chacune -des dites Provinces respectivement ou la
Personne qui y aura ladministration du Gouverne-
ment, de faire avec et à même les Terres de la
Couronne dans telles Provinces, telle concession
et appropriation des Terres pour le soutien et l'en.
tretien d'un Clergé Protestant ans icelles, qui
pourront ayoir une proportion convenable au mon..ý
tant de telles Terres dans icelles qui ont. en aucun
tems été concédées par, ou sous l'Autorité de sa
Majesté ; et que toute fois qu'aucune Concession
de Terres dans l'une ou l'autre des dites. Prvin-
ces sera ci-après accordée par et sous lAutorité
de Éa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, il se-
ra fait en même tems, eu égard à icelle,, une con-
cession et appropriation proportionnée de Terres
pour l'objet .ci-devantmentionné, dans la. Jurisdic-
tion ou paroisse de laquelle telles Terres ainsi à
concéder dépendront, on y seront annexées, ou
aussi pontigues :î icelle que les circonstances 17ad-
mettront ; et que telle concession.ne sera pas vali-
de ,ou efficace a·moins guellene contienne une spé-
cification des Terres ainsi concédées et .appropri"
ées, eu égard, aux Terres qui *doivent être par là
concédées.; et que telles Terres ainsi concédées
et appropriées seront, aussi près que -les circon-
stances et la Nature du cas pourront Padmettre,
de semblable qualité qne lesTerres à l'égard de.s-
quelles elle sont ainsi concédées et appropriées, et
seront, aussi près qu'elles pouroit être estimées
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·dans le tems de telle Concession, égales en valeur
à la septierne partie des Terres ainsi'côncédées.

XXXVII. t il est de plus statué. par là dite
Autorité, que toutes et chacune des Rerites, Proe
fits ou Emoluments, qui pourront en aucun tems
provenir de telles-Terres ainsi concédées etapprot
priées, comme ci-dessus, seront applicables seule,
ment à l'entretien et maintien d'uri Clérgê PÉotes-
tant dans la Province dans laquelle elles seront
situées, et non à aucun autre usage ou ôbjet
gquelconque.

XXXVIII. Et il est de plus statué -par la dite
Autorité, qu'il sera et pourra être légal à sa Ma.
jesté, ses Héritiers ou Successeurs, d!autoriser le
Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur de chas
curie des dites Provinces respectivement, ou la Per.
sonne .qui y aura l'administration du Gouverne-
ment, de tems à autre, de lAvis de tel Conseil.
Exécutif qui aura été nommé par sa Majesté, ses
Heritiers ou Successeurs, dans telle Province, pour
lés affhires d'icelle, de constituer et ériger chaque
Jurisdictiop ou paroisse, qui est actùellement ou
qui pourra ci-après être formée, constituée on, é-
rigée dans telle Provinte, un ou plusieurs Béné-
fice ou Cure, Bénéfices ou Cures, suivant P'étab-
lissernt de PEglise Anglicane ; et de tens à au-
tre, par Acte sous le Grand Sçeau de telle Pro.
vince, de fonder chaque telle Bénéfice ou Cure a-
vec autant du telle partie des Terres ainsi concé.
dées et appropriées comme ci-dessus,- eu égard à
aucunes Terres dans-telle Jurisdiction ou Faroisse,
qui auront été concédées depuis le commenceient
de cet Acte, ou a telles Terres qui peuvent avoir
été concédées et appropriés pour le même effet,
par, ou en vetu d'aucune instruction qui pourra êÀ
Ire 4onnée par sa Majesté eu egard à aucumes



Terres 'conèédées par sa Majesté avant 'le coin-
mencement de cet Acte, comme tel Gouverneur,
Lieutenant Gouverneur, ou Personne qui aura
l'administration -du Gouvernement, avec l'avis du
dit Conseil Exécutif, le Jugera convenable à'aprés
les circonstances alors éxistantes concernant telle
Jurisdiction tu Parosse.

XXXIX. Et il est du plus statué par la dite Au-
torité, qu'il sera et pourra être légal à sa Majesté,

.ses'Héritiers ou Successeurs, daútoriser lé. Gou-
verneur, le Lieutenant Gouverneur, ou la Per-
sonne qui aura l'administration du Gouvernement
de chacune des dites Provinces respectivement, de
nommer à chacun tel Bénéfice ou Cure, un Béné-
ficier ou Ministre de l'Eglise Anglicane, qui aura
été duement ordonné suivant les rites de la dite
Eglise, et de remplir de tems à autres, -telles va.
cances qui pourront y arriver, et que chaque per-
sonne ainsi nommée à aucun tel Bénéfice ou Cure,
les tiendra et en jouira ainsi nue de tous Droits, Pro-
fits et Emolumens y appartenans ou accôrdés à I-
ceux, aussi pleinement et amplement et de la même
maniere, et aux mêmes ternies et conditions, et sur
jet à l'exécution des mêmes fonctions, qu'un Bénéfi-
cier d'un Bénéfice ou Cure en 'Angleterre.

'XL. Poùrvu toujours, et il est de plus statué par
la dite Autorité, que chaque telle 'nomination d'un
Bénéficier ou Ministre à aucun tel Bénéfice ou
Cure, et aussi la jouissance d'aucun tel' Bénéfice
ou Cure et des Droits, Profits et Emolumens d'i-
ceux, par aucun tel Bénéficier ou Ministre, seront
sujettes et soumises à tous Droits d'institution, et
à toute autre jurisdiction et Autorité Spirituelles
et Ecclésiastiques qui ont été légalement accordé-
es par les Lettres Patentes Royales de sa Majesté,
à l'Evêque de la Nouvelle Ecosse,: ou le:squelles
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pourrotit ci-après, par l'Autorité Royale de sa Ma.
jêsté être légalement accordées ou désignées pour
être administrées et exécutées dans les dites Pro«
vinces, ou dans l'une- ou l'autre d'icelles respec.
tivement, par le dit Evéque de la Nouvelle Ecosse,
ou par aucune autre personne ou personnes, con-
formément aux Loix et Canons de l'Eglise Anoli-
cane, qui sont légalement établis et reçus en
gleterre.

XLI. Pourvû toujours, et il est de plus statué
par la dite Autorité, que les diverses Provisions,
ci-devant contenues concernant la Concession et
l'appropriation des Terres pour le maintien d'un
Clergé Protestant dans les dites Provinces, et aus-
si concernant la constitution, l'érection et la fonda-
tion des Bénéfices ou Cures dans les dites Provin-
cea, et aussi concernant la nomination des Béné-
fiiers ou Ministres à iceux, et aussi concernant la
maniere en laquelle tels Bénéficiers ou Ministres
les tiendront et en juiront, seront sujets à être va-
riés ou'rappellés par aucunes provisions expresses.
à· cet effet, contenues dans. aucun Acte ou Actes
qui pourront. être passés par les Conseil Législatif
et l'Assemblée des dites Provinces respectivement,
et approuvés par sa Majesté, ses Heritiers ou
Successeurs, sous la restriction ci-aprés pourvue.

XLII. Pourvû néamoins, et il est de plus statué
par la dite Autorité, que toutes fois qu'aucun Acte
ou Actes seront passés par le Conseil Législatif et
l'Assemblée de l'une ou l'autre des dites Provinces,
contenant aucunes provisions pour varier ou rap-
peller la déclaration et provision ci-dessus récitée,
contenues dans le dit Acte passé dans la qnatorzi-
ème année du Règne de sa présente Majesté; ou
pour varier ou rappeller la Provision ci-céssus ré-
citée coptenue dans les instructions Royales de sa



Majesté, données le troisiemc Jour de Janvier dans
Pannée de Notre Seigneur mil se t cens soixante-
quinze, au dit GUv CARLETON, E cuyer, actelle-
ment LoRn) DORcHEsTER ; ou pour varier ou rap-
peller les Provisions ci-devant contenues pour, con-
tinuer la force et l'effet des dites déclaration et
provisions, ou pour varier, ou rappeller aucune
des diverses provisions ci-devant contenues con-
cernant la Concession et appropriation de terres
pour- le nmaintien d'un Clergé Protestant dans les
dites Prôvinces ; ou- concernant la Constitution,
l'érection, ou la fondation des Bénéfices ou Cures
dans les dites Provinces ; ou concernant la nomi-
nation de Bénéficiers ou Ministres à iceux ; ou
concernant la maniere en la quelle tels Bénéficiers
ou Ministres les tiendront et en jòuirofit ; et apssi
que toutes fois qu'aucun Acte ou Actés seronit ain-
si passés, contenant aucunes provisions qui auront
en aucune maniererapport à, ou affecteront la jouis-
sance ou l'exereice d'aucune forme ou moâe de
culte Religieux, ou imposeront ou établiront au-
cuneS pénalités, charges, inhabiletés, ou incapa-
cités à leur égai!d, ou auront en aucune maniere
rapport à, ou affecteront le payement, le recouv.re-
ment ou la jouissance d'aucun des Dûs ou Droits,
accoutumés ci<devant mentionnés, ou auront en
aucune maniere rapport à k côncession, à Pimpo-
sition, ou au recouvrement d'autres Dûs, ou Sa u-
taires, ou EÈaolumens quelconques à être payés
à, ou pour -'usage d'aucun Ministre, Prêtre, Ec-
clesiastique, ou Précepteur, conformément à auw
cune forme ou mode de culte Religieux, eu égard
à son dit office ou fonction; ou auront en aucune
maniere rapport à ou affecteront l'établissement ou
la discipline de lEglise Anglicane, parmi les Mi-
nistres et les Membres d'icelle dans les dites Pro-



vmces, ou auront en aucune maniere rapport è,, ou
affecteront la Prérogative du Roi, concernant la
concession des terres non concédées de la Çoui.
ronne dans les dites. Provinces, chaque tel Acte
Ôn Actes seront, avant aucune Déclaration..ou sig
nification de l'approbation .du Roi sur iceux, mm
devant les deux Chambres de Parlement dans le
Grande Bretagne; et qu'il ne sera pas légal à sa
Majesté, ses Héritiers ou Successeuirs, de signi,
fier son ou leur Approbation. à aucun tel Acte -ou
Actes jusque'à trente jours après qu'ils auront été
mis devant les dites-Chambres, ou d'apprQuver au.-
cun tel Acte ou Actes, en cas que l'une ou l'autre
Chambre de Parlement, dans les ýdits ti'ente jours,,
s'adresse à sa Majesté, ses héritiers ou Succes-
seurs, pour retenir son ou leur approbation de tel
Acte ou Actes, et qu'aucun tel Acte ne sera valide
ou effectuel, à aucun des -effets ci-dessus, dans
rune ou l!autre des dites Provinces, à moins -que
le Conseil Législatif, et lAssemblée de telle Pro.
vince, dans la Séance dans laquelle ils Pauront-passé,
V'aient présenté au Gouverneur, au Lieutenant
Gouverneur, ou à la Personne qui auxa Padminse
tration du Gouvernement de telle Province,. -une
Adresse ou des Adresses, spécifiant que tel Acte
contient des provisions pour quelques-uns .,ds dits
effets ci-devant spécialement désignés, et désirant
qu'afin de lui donner effet, tel Acte sois transmis
sans délai en Angleterre, aux fins.d'être mis .devant
le Parlement avant la signification de, I'aprobatiCn
de sa Majesté à ieelui.

XLIII. Et il est -de plus statué par la dite auto,
rité, que toutes terres qui seront ci-après conc.
dées dans la dite Province du Haut-Canada seront
'concédées en Franc et Commun ·Soccage, en la.
semblable manière que les -terres sont actuellement
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tenues.en Frand.et Commun Soctage, dans cette
partie, de la Grànde Bretagne nommée Angleterre,
et que. dans chaque cas que des terres seront con-
cédées.ci-après dans la dite Province du Bas-Cana-
da, ettoù.le concessionaire d'icelles désirera qu'elles
soient concédées. en Franc et Commun Soccage,
elles ser.ont. ainsi concédées; mais sujette néan-

-Moins à telles altérations, eu égard à la nature et
les conséquences de telle tenure en Franc et Com-
mon Soccage, qui pourront être établies par. au-
cune Loi ou Loix qui pourront être faites par~sa
Majesté, ses.Héritiers ou Successeurs, par et de
l'avis et consentement du Conseil Législatif et de
l'Assemblée de la Province.

XLIV. Et il est.de plus statué..par la dite auto-
rité, que si aucune personne .ou personnes tenant
aucunes. terres dans la dite Province 'du Haut
Canada, en vertu d'aucune certificat d'occup'a
tion obtenu sous' 7A.torité du Gouverneur en
Conseil de la:Province.de Québec, et ayant pN-
voir et autorité .de les aliener, les remettent en
aucun tems, depuis et. après le commencement
de cet Acte,- entre les mains de sa Majesté, ses
Héritiers ou Successeurs, par-requète au Gou-
verneur, ou, au Lieutenant Gouverneur, ou à la
Personne qui aura l'Administration du Gouverne-
ment de la dite Province, constatant qu'ils désirent
de les tenir; en Franc et Commun Socéage, tel,
Gouverneur, ou Lieutenant Gouverneur, ou Per-
sonne qui aura. l'Administration du Gouvernement,
sur cela, fera faire une nouvelle concession à telles
personne ou personnes de telles terres, pour être
tenues en Franc et Commun Soccage.

XLV. -Pourvu néanmoins, et il est de plus statué
par la dite autorité, que telle remise et concession.
~n'annulleront ou n'exclueront aucun droit ou titre.
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sûr aucunes telles terres ainsi remises, ou aucun fi>
térêt dans icelleà, auxquels aucune personne ou
personnes, autre que la personne ,ou personnes,

'ui les aura remises avoit eu droit, soit par po'ssés
sion, jouissance ou réversion ou autrement,. ad
têms, de telle remise; mais que chaque telle remise
et concession seront rendues sujettes à chaque tel
dröit, titre et intérêt, et que chaque tel dtoit, titre
ou intéret sera aussi valide et efficace que si telle
remise et concession n'eussent jamais été faites.

XLVI. Et vû que par un Acte passé dans.la di*r
huitième année du Règne de Sa Majesté, iùtitilê
Acte pour lever tous doutes et appréensions concer-
nant a Taxation par le Parlement de la Grande Bre-
tagne, dans aucune des Colonies, Proiinces et Plaun
tedions dans l'Amérique du Nord, et les Indes Ocd-
dentales; et pour rappeller autant d'un .acte fait dans
le septième àcnnée du Règne de sa présente Majesté, -u
impose un droit sur le Thé importé de la Grande Breu
tagne, dans aucune Colonie ou Plantations en dMéri
gue, ou y a rapport, il a été déclaré, " Que le Rot
et le' Parlement de la Grande Bretagne n'impose-
a ront aucun droit, taxe, ou cottisation quelcoñ-
"que, payable dans aucune des.Colonies, Proviàces
"et Plantations de sa Majesté dans l'Amérique du
"Nord ou dans les Indes Occidentales, excepté
"seulenient tels droits quil pourra être convenable
"d'iiposer pour le ièglement du Commerce, pour
"le produit net de tels droits être toujours paye
"et appliqué à, et pour l'usage de la Colonie Pr&.

" iìe, ou Plahtati'W dans laquelle ilà. seront res-
"pectivement prélevés, en telle mxnière que les
"autres dioits levés pai l'Autorité des Cours Gé-
"rieiales ou Assembléeý Générales respectives de
"telles -Coldnies, Provinces ou Plantations, sont
"ordinairemênt payés et appliqués." Et vu qu'il

D
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loix gui pourront ê.tre faites par sa MVajesté, les
lériters ou Successeurs, par et de Pavis et coni
sentemen; du CQnseil LWégislatif et de l'A'ssemblée
de telle Pravince.

XLVIII. Et vû que par raison de la distance dès:
dites Provinces, de ce Pays, et du changenest qui
sera fait par cet Acte dans le Gueement d'i-
gelles, il peut être nécessaire qu'il y ait quelque in-:
tersvalle -de tems entre la notification de eetAnte aux
dites Provinçes respectiveent, et le jour de an
comme.cementqdans les dites Prvices r'espeetive-
ment; à ces causes il est sta4u par la dite Autoie
té, qn'il sera et purra être lég . a ajesté,. de.
l'avis de sçn Ceseil Privé, .. .. etAéelarer oui
4'autqriste, l Gouvernur, qu. a Lieutenant 0ou-
yerneuar de la proviaçe de Qu@bc,, au la Persnne:
gq:aura 1Aministratien du Gouvernement, def.a

et 4éclarer le jour dg Çe ageement de et
Aç,te, das, les dites Provinees respectivemena, .t
pourv, que tel jour ne soit pas plus tard que le
tre -unxçmcme jour de Décembre dans lannée de
n~otge Seigaar mil sept cens quageçvingt onze.

XLIX. Et il est de plus satuéar la ditr auto-
xité,, qp le tems.qui, sera fixé p a1 Jajest:,. ses,
lgéxitiers ou. Successers, ou sous; son: ou, leur Au-
tré,, par le Gouverneur, le Lieutent Qeavwer-
ntr,. ou l Personne qui ura l'Adiisration de
Gouvrnement dans. chacune des, dites Previnces
rqspectivement pour- émaner les Writs de, somma-
tion et d'élection, et convoquer les Cnseile Lé-
g islatifs et les Assemblées de chacune des dites
Provinces respectivement, ne sera pas plus tard
que le trente-unieme jour de Décembre dans l'An.-
née de notre Seigneur mil sept cens quatre-vingt
douze.
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L. Pourvû toujours, et il est de plus statue par
la dite autorité, que pendant tel intervalle qui pour-
ra arriver entre le commencement de* cet Acte,
dans les dites Provinces respectivement, et-la pré-
miere Séance du Conseil Législatif et de l'Assem-
blée de chacune des dites Provinces respective-
ment, il sera et pourra être légal au Gouverneur,
ou au Lieutenant Gouverneur ae telle Province,
ou -à la Personne qui y aura l'Administration du
Gouvernement, avec le consentement de la majeure
partie de tel Conseil Exécutif qui sera'nommé par
sa Majesté pour les affaires de telle Province, de
faire des loix et ordonnances temporaires pour le
bon gouvernement, la paix et le bonheur de telle
Province, dans la même manière, et sous lcs mêmes
restrictions, que telles loix ou ordonnances pou-
voient avoir été faites par le Conseil pour les af.
faires de la Province de Québec, constitué en ver-
tu de l'Acte ci-devant mentionné de la quatorzième
Aié du Règne de sa présente Majesté ; 'ét que
telles loix ou ordonnances temporaires seront va-
lides et obligatoires dans telle Province, jusqu'à
l'expiration e six mois après que le Conseil 'Lé
gislatif et l'Assemblée de telle Province auront si-
égé-pour la prémière fois en vertu de, et sous lAu-
torité de cét Acte; sujettes néanmoins à être plu-
tôt rappellés ou variés par. aucune loi ou foix qui
pourront être faites par sa Majesté, ses Héritiers
ou Successeurs, par et de l'Avis et Consentèment
des dits Conseil Législatif et Assemblée.

F IN I S.


